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Objectifs de la formation :  

Réaliser en sécurité des opérations simples et des manœuvres d’ordre électrique dans un environnement présentant des 
risques électriques 

PUBLIC Toute personne n'étant pas électricien de métier, devant réaliser hors tension des opérations 

simples sur des installations électriques BT (remplacement de fusibles ou de lampes, démontage, 

connexion de prises ou d'interrupteurs…) : gardiens d'immeubles, agents de maintenance, 
peintres, menuisiers, plaquistes…. 

PRE REQUIS Il est nécessaire : 

- d'être apte au travail dans son activité professionnelle, 

- d'avoir été formé spécifiquement aux opérations d'ordre électrique concernées. 

ORGANISATION 

 

Durée : 3 Jours Initial – 2 Jours MAC              Un support de cours  + 1 PC 

Nombre de Stagiaires : 1 personne minimum et 6 maximum 

FORMATEUR Formateur ayant l’expérience professionnelle en Electricité. 

PEDAGOGIE 

 

 

 

 

Pré-évaluation des besoins. 

Apports théoriques et exercices pratiques permettent d’approfondir les connaissances de base. 

Réalisation lorsque le temps le permet des créations de projets personnels. 

Evaluation de stage à chaud. Evaluation des acquis (QCM ou mise en situation ou exercice test 
d’application). Attestation de stage. Evaluation de stage à froid. 

HANDICAP En cas de situation de handicap, contactez-nous pour connaitre l’accessibilité à la formation en 
fonction de nos partenaires handicaps 

PROGRAMME 

L'opérateur habilité BS peut : 
 

o Procéder au remplacement d'un fusible Basse 

Tension à l'identique (en l'absence de risque de contact et 
dans le cadre d'une fusion renfermée) 

 
o Procéder au remplacement d'une lampe, d'un 

accessoire, d'un appareil d'éclairage, d'un socle de prise de  
courant ou d'un interrupteur à l'identique, 

o Procéder au raccordement de matériel électrique à 

un circuit en attente (volet roulant, circulateur de 
chauffage, chauffe-eau...) 

o Réarmer un dispositif de protection (dans  le 
respect des consignes données) 

o Procéder au remplacement d'un élément 

électronique (par exemple dans une baie) 
o Réaliser la dépose et la repose d'un interrupteur, 

d'une prise de courant 

L'opérateur habilité BE manœuvre ou HE manœuvre peut : 
 

o Procéder à des manœuvres d'exploitation, comme 

: 
- La modification de l'état électrique d'un réseau ou d'une 

installation dans le cadre du fonctionnement normal 
- La mise en marche, le réglage ou l'arrêt d'un équipement 

- Le réarmement d'un relais de protection 
- Le branchement et le débranchement d'équipements 

amovibles prévus pour être connectés et déconnectés sans 

risques 
o Procéder à des manœuvres de consignation (sous 

la responsabilité d'un chargé de consignation), dans la 
limite des opérations de manœuvre. 

 

 

opérations Formation Electrique BS BE Manœuvre 
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